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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune :

QUE le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune soit autorisé à octroyer une subvention maximale
de 15 000 000 $ à Rexforêt inc. au cours de l’exercice
financier 2012-2013, le tout aux termes d’une conven-
tion à intervenir et dont le texte sera substantiellement
conforme au texte de la convention annexée à la recom-
mandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

58000

Gouvernement du Québec

Décret 710-2012, 27 juin 2012
CONCERNANT le versement au volet patrimoine
minier du Fonds des ressources naturelles d’une
partie des sommes perçues à titre de droits miniers

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 17.12.12
de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles
et de la Faune (L.R.Q., c. M-25.2) institue le Fonds des
ressources naturelles qui est affecté au financement de
certaines activités du Ministère;

ATTENDU QUE le paragraphe 4° du premier alinéa de
l’article 17.12.12 de cette loi prévoit que le volet patri-
moine minier du Fonds des ressources naturelles est
affecté au financement d’activités favorisant le dévelop-
pement du potentiel minéral incluant des activités
d’acquisition de connaissances géoscientifiques, de
recherche et de développement des techniques d’explo-
ration, d’exploitation, de réaménagement et de restauration
de sites miniers et de soutien au développement de
l’entrepreneuriat québécois;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de
l’article 17.12.17 de cette loi prévoit qu’est porté
notamment au volet patrimoine minier du Fonds des
ressources naturelles le montant provenant des sommes
perçues à titre de droits miniers en application de la Loi
sur l’impôt minier (L.R.Q., c. I-0.4) et versé aux dates et
dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les dates et le
montant des versements à effectuer au volet patrimoine
minier du Fonds des ressources naturelles provenant des
sommes perçues à titre de droits miniers et devant être
affectées au financement d’activités favorisant le déve-
loppement du potentiel minéral;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et du ministre délégué aux Ressources naturelles
et à la Faune :

QUE, pour l’exercice financier 2012-2013, une somme
de 20 000 000 $ soit versée au volet patrimoine minier
du Fonds des ressources naturelles en application du
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 17.12.17 de
la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la
Faune (L.R.Q., c. M-25.2);

QUE ce montant fasse l’objet de deux versements
égaux, le premier dans les quinze jours de la prise du
présent décret et le deuxième le 31 août 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

58001

Gouvernement du Québec

Décret 711-2012, 27 juin 2012
CONCERNANT l’approbation de l’Entente relative à
l’application de la Loi concernant la taxe sur les
carburants et de l’Entente internationale concernant
la taxe sur les carburants

ATTENDU QUE la Société de l’assurance automobile
du Québec (ci-après appelée « la Société ») a compé-
tence, en vertu du titre VIII.2 du Code de la sécurité
routière (L.R.Q., c. C-24.2), pour assurer la surveillance
et le contrôle du transport routier des personnes et des
biens et qu’elle est chargée, dans l’exercice de cette
compétence, de l’application des lois et des règlements
qui relèvent des ministères et organismes désignés par le
gouvernement du Québec, dans la mesure et aux condi-
tions déterminées par entente entre la Société et les
ministères ou organismes;

ATTENDU QUE la Société peut, en vertu de l’arti-
cle 519.65 du Code de la sécurité routière, sur approba-
tion du ministre des Transports, conclure avec tout minis-
tère ou organisme désigné par le gouvernement, une
entente en vue de l’application de différentes lois dont la
Loi concernant la taxe sur les carburants (L.R.Q., c. T-1);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur
l’administration fiscale (L.R.Q., c. A-6.002), le ministre du
Revenu est responsable de l’application des lois fiscales
et assume en outre toute autre responsabilité qui lui est
confiée par une autre loi ou par le gouvernement;

Texte surligné 


	droits2: 


